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ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 3304 PR du 15 décembre 2006 portant modification de l'arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 relatif aux attributions du 

ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de 

l'administration. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre du travail, de l'emploi, de la formation 
professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l'administration, 

Arrête : 

Article 1er.— Au a) du B intitulé "Au titre de la gestion du personnel", de l'article 3 de l'arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 
susvisé, le 8e tiret est abrogé. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 15 décembre 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 
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